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Obligation usufruitier et nu-propriétaire

Par Tocane49, le 28/10/2019 à 14:39

Bonjour,

pourriez-vous m'indiquer si un changement de cuve, la réparation d'un mur de soutènement
et le changement d'un radiateur pour cause de fuite sont à la charge du nu-propriétaire ou de
l'usufuitier.
Merci de votre aide

Cordialement

Véronique Audoin

Par Visiteur, le 28/10/2019 à 15:26

Bonjour

Je pense que la cuve et le radiateur sont à la charge de l'usufruitier

Le mur de soutènement (gros oeuvre) au nu-Propriétaire

Ci-après, un article de Sabine

https://www.legavox.fr/blog/maitre-haddad-sabine/usufruit-travaux-reparations-bien-paye-
13714.htm

Par Tocane49, le 28/10/2019 à 15:40

Merci

Par Visiteur, le 28/10/2019 à 20:22

Pas de quoi, mais on apprécie.
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